
En  Arménie,hier  ,les  prisonniers
de guerre allemands ont apporté
leur  technique,  aujourd’hui  les
Allemands  devraient
volontairement  apporter  leur
technologie
Selon les estimations , il y eut 3 millions de prisonniers de guerre allemands prisonniers en
URSS à la fin de la 2ème guerre mondiale .
 
Moscou a réparti ces prisonniers à travers  l'Union, et l'Arménie soviétique en a accuelli  vingt

mille qui ont comblé la pénurie de main-d'oeuvre
(250,000 tués ou disparus (arméniens , ndlr ) au
front ] , du simple ouvrier à l'ingénieur consultant,
dans les différentes sphères d'activité.

 
Les scientifiques ont apporté en Arménie la technologie avancée allemande de l'époque.
 
A Erévan (capitale de l'Arménie , ndlr) la "Brigade de Stalingrad" a construit le Pont de la
Victoire ("Haghtanagui  Gamourtch" en arménien)  reliant  le centre-ville à
l'aéroport de Zvartnots, le chemin sinieux qui mène au Parc
de la Victoire ("haghtanagui hrabaraken arménien" ) et le stade Dynamo.
 
Les ingénieurs prisonniers ont participé à la mise en valeur des mines de calcaire et de tuf 
(prononcer touf) d'Ararat et d'Artik ainsi qu'à la construction de l'aluminerie Kanakar, de la
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centrale hydroelectrique de Sevan,   de l'usine de sucre de Spitak et de l'azote de Kirovakan.
 
De  nos jours encore, la conduite d'eau potable de la ville de Vanatsor est l'oeuvre de ces
prisonniers.
 
Zaven Gudsuz
 
Le rapatriement des détenus depuis l’URSS a commencé après la guerre,
lorsqu’en 1946 les malades et invalides ont été renvoyés vers leur pays
d’origine. Environ 2 millions de prisonniers ont regagné leur pays entre
1946 et 1955. L’armistice final a été signé en 1955, après une visite en
URSS du chancelier de la RFA Konrad Adenauer.
La rédaction
 
MOSCOU & les prisonniers de guerre (PG) allemands
Pour comprendre la position et l’action des autorités soviétiques, il convient d’évoquer un événement
méconnu, directement né du contexte de la Guerre froide, et en prise directe avec la question des PGA. En
1947, les États-Unis, la Grande-Bretagne, la France et l’URSS décident de fixer au 31 décembre 1948
l’échéance pour le rapatriement de l’ensemble des PGA ainsi que de mettre en place un Conseil de
Contrôle387 réunissant les quatre puissances. La mission de ce Conseil aurait dû être de superviser le
rapatriement des prisonniers allemands dans la zone d’occupation dont ils étaient originaires en 1939 et
ce, quel que soit le pays où ils ont été détenus en tant que PG. Cette même année 1947, comme évoqué ci-
après, Paris et Londres, avec l’accord de Washington, décident de transformer une partie des prisonniers
allemands qu'ils détiennent en salariés volontaires. Or ce « travail libre » contrarie si fortement Moscou que
les autorités soviétiques refusent à prendre connaissance, fin 1947, du nouveau plan américain de
rapatriement des prisonniers allemands. Un diplomate français ayant rencontré la délégation soviétique
semble d’autant moins comprendre l’attitude de Moscou que le Travail libre n’a aucun « caractère secret »
et que la France est prête à transmettre toute information à son sujet388.

La raison officiellement avancée par Moscou à ce sabordage du Conseil de contrôle nous est résumée par
un autre diplomate français389. « Les autorités soviétiques, sous le prétexte que le Conseil de Contrôle de
Berlin n'avait pas été tenu au courant des négociations franco-américaines [relatives à la mise en place du
Travail Libre en France] n'ont pas admis le principe de la transformation en travailleurs libres des PGA. Les
autorités soviétiques estiment, en effet, que, seuls, les Commandants de zone sont habilités à effectuer,

sur le territoire allemand, la démobilisation des PG résidant dans leur zone au 1er septembre 1939. Dans
ces conditions, la France pourra être considérée comme n'ayant pas tenu ses engagements si tous les PG
originaires de la zone soviétique, transformés ou non [en travailleurs libres], n'ont pas été rapatriés à la
date précitée ». Or le contrat signé par la plupart des anciens prisonniers allemands devenus travailleurs
libre en France court jusqu’en 1949.

Une raison plus vraisemblable à l’attitude des Soviétiques tient peut-être au fait que Moscou trouve dans
ce système du travail libre qu’il déclare non respectueux des accords passés un prétexte fort bienvenu
pour rompre tous ses engagements et notamment, celui qui prévoyait de libérer ses prisonniers allemands
au plus tard fin 1948. Rappelons qu’un grand nombre de PGA demeureront en URSS jusqu’aux années
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1950. Par ailleurs, l’attitude des Soviétiques tient probablement aussi au fait qu’ils se refusent à voir une
partie de la force active issue des territoires allemands sous leur contrôle leur échapper temporairement,
sinon définitivement. Conséquence : en supprimant tout plan de rapatriement conjoint et en lui ordonnant
de rapatrier l’ensemble des PGA même ceux ayant juridiquement perdu ce statut, Moscou place la France,
à l’été 1948, face à un dilemme. La France doit soit procéder au rapatriement des travailleurs libres
considérés comme prisonniers de guerre par les Soviétiques avant le 31 décembre 1948 au risque pour la
France de perdre cette main-d’œuvre, soit inviter ces travailleurs allemands à demeurer en France jusqu’à
l’issue de leur contrat, en 1949, au risque, pour eux, de se revoir définitivement interdits de séjour dans la
nouvelle Allemagne de l’Est389.

Quelles qu’aient pu être les motivations de Moscou et des alliés à le saborder, il est possible que le Conseil
de Contrôle des rapatriements de PGA n’ait même jamais eu véritablement le temps d’entrer dans une
phase opérationnelle.

Pour certains, tel un journaliste de la Documentation française commentant ce nouvel accroc dans les
relations Est-Ouest, la décision de Moscou est justifiée par le fait que les trois puissances occidentales ont
transformé d’anciens prisonniers en salariés ordinaires dans le seul but de nuire à la réputation de l’URSS
en l’accusant, par opposition, de soumettre ses prisonniers à un régime bien plus sévère. Il va de soi que
cette hypothèse est peu vraisemblable et qu’il faut plutôt y voir l’œuvre d’une politique de propagande
procommuniste. Preuve en est, les médias allemands sous contrôle soviétique semblent s’efforcer de
décrédibiliser le système du travail libre mis en place par la France. C’est ainsi que les autorités françaises
sont averties en janvier 1948 que la radio est-allemande aurait diffusé l’information selon laquelle « 70 %
des travailleurs civils allemands en France auraient demandé leur rapatriement parce qu'ils ne se plaisaient
pas en France »390. Cette information, totalement infondée, est rapportée aux autorités par un auditeur
allemand résidant à Nancy, vraisemblablement travailleur libre lui-même. Pour lui, cette désinformation n’a
d’autre but que d’attenter à la paix en Europe.

Mais en 1947, les pressions diplomatiques en vue de faire libérer les PG détenus en France deviennent
aussi le fait d’autres nouveaux régimes communistes eux-mêmes391. L’URSS, la Pologne et la Yougoslavie
demandent ainsi que soient libérés les prisonniers allemands originaires des régions allemandes annexées
et possédant ou ayant fait la demande de la nationalité de ces pays. La France doit rétrocéder, pour cette
seule année, 29 000 hommes à ces trois pays alors qu’elle n’avait procédé qu’aux libérations de 7 000
« Polonais » et 2 000 « Yougoslaves » en 1946.

Cette pression exercée par les régimes communistes porte ses fruits. Ainsi, une partie des travailleurs
libres allemands se verront proposer, par les autorités françaises, leur rapatriement en Pologne, dans le cas
où ils en sont originaires, avant la fin de l’année 1948, bien que leur contrat de travail courait jusqu’en
1949, sous prétexte que plus aucun convoi d’(anciens) prisonniers de guerre à destination de la Pologne
n’aura lieu passé cette échéance. Toutefois, à la différence de celle exercée par les Américains, la pression
des régimes communistes ne porte pas tant sur le retour des prisonniers de guerre eux-mêmes que sur
ceux devenus travailleurs libres.

Autre forme de pression : les autorités françaises ne peuvent probablement pas se permettre de se
démarquer de la politique de libération menée par les autorités britanniques392. Au 31 mai 1947, Londres
contrôle encore 372 600 PGA hors Allemagne et soumet son plan de rapatriement dès juin – soit avant la
France –, un plan conforme à l’objectif conclu lors de l’accord d’avril 1947, à savoir le rapatriement de tous
les prisonniers avant le 31 décembre 1948. De plus, la même année, les autorités belges font savoir
qu’elles s’apprêtent à libérer une partie sinon la totalité de leurs PGA393,394.
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Mais c’est peut-être le réveil de l’opinion publique allemande – entendons ouest-allemande – qui inspire
progressivement la plus grande crainte aux autorités françaises.

D’après une note rédigée par un fonctionnaire du ministère des affaires étrangères en mai 1948395, les
modalités mêmes de libération des prisonniers seraient perçues comme une escroquerie par l’opinion
publique allemande. Les Allemands considéreraient que la France ne s’y est résignée que sous la
contrainte des Américains et qu’elle n’aurait pas manqué de piéger de nombreux prisonniers en leur
proposant de s’engager en tant que « travailleurs libres ». D’après l’auteur, cette libération, faux-semblant
d’humanisme, serait aussi perçue comme un moyen de ternir l’image de l’URSS qui n’a, pour sa part, pas
encore procédé à la libération de ses prisonniers. La source omet d’indiquer s’il s’agit là de l’opinion de
l’ensemble des Allemands ou de ceux issus d’une des zones placées sous contrôle allié ou sous contrôle
soviétique.

On le constate néanmoins : cet argument d’une France désireuse d’instrumentaliser la libération de ses PG
pour ternir l’image de l’URSS revient de manière récurrente des deux côtés du Rhin, probablement parce
que colporté par les milieux procommunistes.
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